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Compte-rendu du comité de projet relatif au projet éolien 
porté par la SEPE NIZY à Nizy-le-Comte (02) 

 
 
Contexte : 
La Loi relative à l'accélération de la production d’ENR a introduit l’obligation pour les porteurs de 
projets situés hors zones d’accélération, d’organiser un comité de projet. Cette obligation est 
désormais codifiée à l’article L.211-9 du Code de l'énergie et a fait l’objet d’un décret d’application 
publié le 22 décembre 2023. 
Ces comités de projet ont vocation à permettre de débattre « sur la faisabilité et les conditions 
d'intégration dans le territoire des projets d'installation de production d'énergies renouvelables » dans 
le but d’en renforcer l’acceptabilité et concerne notamment les projets éoliens (ainsi que d’autres 
énergies renouvelables). 
On notera que cette obligation ne concerne que les projets situés hors zones d’accélération, puisque 
dans le processus de l’élaboration de celles-ci, le public aura déjà été concerté. 
Cependant, dans l’attente de l’adoption définitive des zones d’accélération (Zones arrêtées par les 
préfets / référant territorial), il convient de mettre en place ces comités de projet y compris pour les 
projets situés dans ces zones. 
 
 
Liste des collectivités invitées : 
Les membres de droit du comité de projet sont : 

• Le porteur de projet,  
• Les représentants des communes d’implantation du projet,  
• Les représentants des EPCI dont les communes d’implantation sont membres,  
• Les représentants des communes voisines : ce qui signifie, du fait du classement ICPE, un 

représentant de chaque commune dont une partie du territoire est située à une distance 
de moins de 6 km du projet. 

 
Pour le comité du projet éolien de Nizy-le-Comte, les invitations ci-dessous ont été envoyées : 
 

Commune Périmètre strict* N°LRAR Réception 

Amifontaine Non 2C17927114130  
Avaux Non 2C17927114949 20-sept 

Banogne-Recouvrance Oui 2C17927114611 23-sept 

Boncourt Non 2C17927114536 20-sept 

Bucy-lès-Pierrepont Non 2C17927114642 20-sept 

Clermont-les-Fermes Non 2C17927114772 20-sept 

Condé-lès-Herpy Non 2C17927114994 21-sept 

Dizy-le-Gros Oui 2C17927114796 20-sept 

Évergnicourt Non 2C17927113522 20-sept 

Hannogne-Saint-Rémy Oui 2C17927114482 23-sept 

La Malmaison Non 2C17927114109 20-sept 
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La Selve Oui 2C17927114970 20-sept 

La Ville-aux-Bois-lès-Dizy Non 2C17927114789 21-sept 

Lappion Oui 2C17927114277 21-sept 

Le Thour Oui 2C17927114567 20-sept 

Le Thuel Oui 2C17927114437 20-sept 

Lislet Non 2C17927114833 20-sept 

Lor Oui 2C17927114550 21-sept 

Montcornet Non 2C17927114369 20-sept 

Montloué Oui 2C17927114383 21-sept 

Nizy-le-Comte Oui 2C17927114284 21-sept 

Noircourt Non 2C17927114413 21-sept 

Prouvais Non 2C17927114086 20-sept 

Proviseux-et-Plesnoy Non 2C17927114024 20-sept 

Renneville Non 2C17927114468  
Sainte-Preuve Non 2C17927114932 20-sept 

Saint-Fergeux Non 2C17927114512 23-sept 

Saint-Germainmont Non 2C17927114635 20-sept 

Saint-Quentin-le-Petit Oui 2C17927114321 25-sept 

Sévigny-Waleppe Oui 2C17927115014 23-sept 

Sissonne Oui 2C17927114154 24-sept 

Villers-devant-le-Thour Non 2C17927114987 20-sept 

EPCI (CC de Champagne-
Picardie) Oui 2C17927114925 19-sept 

 
*Le rayon retenu pour l’invitation est un rayon de 6km calculé à partir des limites communales (et non 
des machines), ce qui englobe davantage de collectivités qu’une interprétation stricte du périmètre 
ICPE. 
 
Malgré une sollicitation dans ce sens dans le courrier d’invitation, seuls 3 représentants de collectivités 
ont donné une réponse à celle-ci, dont 1 réponse de non-participation. 
 
A noter qu’en amont du comité de projet, un site internet dédié a été mis en place, mettant à 
disposition du grand public les informations présentées lors du comité : 

https://www.eoliennizylecomte.fr/ 
 
Présents :  
Pour Ostwind International / SEPE NIZY :  

- Valentin MARTIN 
- Maelig THEATE-BOURDET 
- Alexandre SARRAT 
- Baptiste GOURAUD 

 
Pour les collectivités : 

- M. Le Maire de Nizy-le-Comte et 5 membres de son conseil municipal : cf liste des participants 
en annexe 

- Mme La Maire de Saint-Quentin-le-Petit 
- Mme La Maire de Boncourt ainsi que son adjoint 

https://www.eoliennizylecomte.fr/
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Lieux et horaires : 
Salle principale de la mairie de Nizy-le-Comte, le mardi 8 octobre 2024, à 19h00. 
 
 
Echanges : 

• La présentation est réalisée par les représentants du porteur de projet et expose : 

o Le cadre du comité de projet, les intervenants et la société ; 

o Des explications sur l’intégration progressive d’Ostwind au groupe Engie Green, 
impliquant un changement de dénomination prochainement ; 

o Un historique du projet ; 

o Les objectifs du développement éolien en général et de ce projet en particulier ; 

o La localisation et le choix d’implantation du projet, ainsi que le processus ayant mené 
à ce choix (identification de la zone d’étude puis choix de la variante d’implantation) ; 

o Les principales caractéristiques techniques du parc : modèle de machine, puissance, 
option de raccordement pressentie, coût prévisionnel, etc ; 

o Les impacts du projet : les résultats des volets biodiversité, paysage et acoustique de 
l’étude d’impact sont présentés (cartographies et tableaux de synthèse des 
enjeux/impacts, photomontages, mesures d’évitement-réduction prévues, etc) ; 

o Les enjeux socio-économiques : retombées financières et en termes d’emplois ; 

o Les actions de concertation mises en place depuis le démarrage du projet et 
l’organisation à venir d’une permanence publique courant novembre 2024. 

 

• Suite à la présentation, un temps d’échanges est ouvert et plusieurs questions sont posées par 
les participants, pour lesquelles des réponses sont apportées par les intervenants : 

o Conditions de démantèlement : il est rappelé les conditions prévues par la loi et il est 
précisé que le coût du démantèlement est bien à la charge de l’exploitant du parc 
éolien, jamais de la collectivité ou des propriétaires des terrains ; 

o Planning : L’objectif de dépôt de la demande d’autorisation environnemental en 
décembre 2024 est rappelé. Le temps de l’instruction, des travaux de raccordement 
sont également mentionnés, actant le fait que le parc ne pourra pas être en service 
avant a minima 2028/2029 ; 

o Avenir des chemins créés : il est répondu que les chemins créés seront démantelés en 
fin de vie du parc éolien, sauf avis contraire des propriétaires concernés qui 
souhaiteraient les conserver par la suite ; 

o Poids des collectivités dans le processus de création du parc : il est demandé quelles 
sont les décisions à prendre par les collectivités et leur influence sur la suite du dossier. 
Il est rappelé qu’Ostwind va au-delà de ce que la loi impose en termes de concertation. 
La commune a été sollicitée pour délibérer à plusieurs reprises, ce qui n’est pas 
obligatoire mais correspond à la méthode de travail d’Ostwind, en partenariat avec les 
collectivités. Il est mentionné le principe de l’enquête publique et la possibilité pour 
les collectivités d’émettre un avis officiel sur le projet à ce moment-là ; 
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o Le projet éolien porté par la société TTR Energy, également sur la commune de Nizy-
le-Comte : il est indiqué que malgré des sollicitations par Ostwind pour mener les deux 
projets de manière coordonnée et cohérente, la société TTR Energy n’a pas souhaité 
aller plus loin qu’une mutualisation de l’installation du mât de mesures de vent. Leur 
implantation n’a été connue par Ostwind qu’au moment de leur dépôt de demande 
d’autorisation, en mai 2024. Il est indiqué que les deux projets seront en instruction 
en parallèle et que seul le service instructeur pourra être juge de leurs compatibilités, 
même si les caractéristiques des deux projets semblent très différentes (nombre, taille 
et type d’éolienne, orientation d’implantation) ; 

o Les perspectives de développement des énergies renouvelables au sens large : des 
questions sont posées sur l’évolution future du système électrique, dans le contexte 
actuel (prix de l’énergie, relance politique du nucléaire, développement des toitures 
solaires, etc) ; 

o La possibilité de projets solaires : le débat s’écarte du projet éolien de Nizy-le-Comte 
pour discuter des conditions de faisabilité des projets solaires photovoltaïques.  

 
 
Conclusion : 
Après environ 1h de présentation et de débat, après réponse à toutes les questions des participants, 
le comité de projet est clos. Le présent compte rendu sera transmis aux collectivités participantes. 
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ANNEXE 1 : feuille d’émargement du comité de projet 
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ANNEXE 2 : support de présentation utilisé pour le comité de projet
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